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LES NEGOCIATIONS AVEC LE C.N.R.S. et la D.G.R.S.T. 

(suite du N° 104) 

OCTOBRE 1 968-

Lors de l'entrevue du 9 octobre 1968 le comité de direction du C.N.R.S. a reçu 
les représentants des syndicats qui avaient négocié l'accord du 24 mai 1968, afin 
d'apporter les réponses aux problèmes posés lors de l'entrevue précédente du 2 octo
bre 1968. 

I - LES CHERCHEURS 

Dans le budget 1969, aucun poste de chercheur n'est prévu. La Direction d~ CiiRS 
maintient sa position qui consiste à transformer 100 postes de techniciens en posteB 
de chercheurs. Elle refuse donc de prendre en consi~ération l'analyse faite par les 
sJmdicats, anlyse qui démontrait que ce palliatif, non seulement ne rép~ndait pas 
aux pxéoccupations des chercheurs, mais portait un grave préjudice aux techniciens. 

En fait, elle refuse de · demander au gouvernement de prendre très nettement la 
responsabilité de cette situation. 

Nous ne pouvons accepter une telle mesure. Aux sections de réagir très vigoureu
sement dès maintenant par ltenvoi de télégra~~s, lettres de protestatio~, pétitions 
à envoyer à la Direction du CNRS, 15 guai A~ France. 

II - OEUVRES SOCIALES. 

En dehors de 3,30 millions de franco (330 millions d'anciens francs) attribués 
pour cette année au CAES,la direction s'engage à donner quelques postes budgétaires 
permettant de rétribuer le personnel travaillant au C.A~.s. 

III - VACATAIRES ,,J. PERSO:NNELS H011AiRES 

Les ·1 (Jj;) des postes budgétaires pour 1 'armée 1969 qui sont réservés à ces catégo
ries de personnel sont mis de ceté en vue de leur intégration au C . l~ .R.S. 

--~~· - -
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,Dès maintenant, la direction commence l'inventaire afin de pouvoir mettre en 
place la commission paritaire qui procédera à cette intégration • 

. tv - PERSONNEL SUR CONTRAT 

Notre syndicat a eu une entrevue avec la .Délégation Générale à 1a Recherche 
Scientifique et Technique le 30 octobre 1968. Le Délégué Générarr1. :··:À:'IG}V(j:N nous 
a confirmé : 

. 1 °) Que la procédl,U'e permettant d 1 assurer la sécurité d 1 emploi sera1 t m:iae on 
·place très fapidement. Le ··1 0 octobre 1 968 devait avoir lieu la dernière réunion de 
tous les responsables des organismes dispensateurs de contrats (DR1'1E, CNES, CEA etc •• ) 
permettant de terminer l'inventaire. 

Ensuite viendrait une réunion avec les représentants s~ndicaux afin d'examiner 
et de résoudre les problèmes soulevés par les engagements pris par la DGRST. 

2°) En ce qui concerne les cas litigieux qui peuvent surgir d'ici la fin de 
l'année, il a réaffirmé, que. la D.G.R.S.T. était prête à les examiner tous.· 

Quelques remarques s'imposent au sujet des personnels sur contrat. 

Il ne fait pas de doute que si cette "bourse de 1 1 emploi!', - c'est 1 1 expression 
employée par le Délégué Général- résoud dans un p~ier temps.le problème de la sécu
rité d'emploi est satisfait l'engagement pris par la D.G.R.S.T., a savoir que pas un 
licenciement ne serait effectué lorsqu 1 lm contrat viendrait à expiration, elle ne 
résoud pas le problème de la sécurité de carrière que nous voulons analogue à celle 
du CNRS, pas plus qu'elle ne résoud l'intégration de ces personnels au C.N.R.S. en 
les reclassant sur des postes budgétaires. 

La bataille continue· slir ces points et nous pensons qu'un des moyens de la mener, 
est, en premier lieu, de tout faire au niveau des sections locales pour imposer aux 
comités de gestion en place (là où ils existent) ou aux directions de laboratoire, 
l 1intégration.prioritaire de ces personnels sur les postes c.n.R.S. qui pourraient 
~tre attribués cette année. 

I)as une embauche dans le laboratoire ne devrait être faite avant le reclassement 
des personnels sur contrats travaillant déjà dans le laboratoire, Cette règle du reclas
sement prioritaire pourrait reposer par exemple sur l'établissement d'une liste,par 
ordre d'ancie.nneté dans le laboratoire, des personnels sv~ contrat. 

C'est ainsi que les actions locales et nationales pourront s'épauler et conjuguer 
leurs.efforts afin de mieux lutter contre cette politique gouvernementale qui fait 
de cette contractualisation la règle d 1or de l'instabilité d'emploi, 

La loi d'orientation de l'enseignement supérieur et de la recherche est à cet 
égard un édifiant exemple qu'il s'agit d'examiner avec soin afin de lutter énergiqus
ment pour l'obtention de garanties réelles concernant la sécurité d'emploi, la 
carrière et les retraites, 

. ' ''vie ou v ner--e ,l 

vo~re Jc)urnol . .. 

1' échelle mobile : la meilleure garantie du pouvoir d 1 achat 

L 1 article d 1 Henri KRASFCIG ; ce qui est n.ouveau 
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LA PREPARATION des AVANCErifENTS 1969 

Début Novembre les chefs de service et directeurs de laboratoire recevront du 
C.N.R.S. les feuilles de notation pour chacun de leurs agents, ainsi que les direc
tives concernant les changements de catégorie. 

Nos collègues trouveront ci-joint le questionnair8 amélioré qu'ils rempliront 
soigneusement et renverront le plus tôt possible au siège du J.N.T.R.S., ou qu'ils 
remettront à leurs responsables de section. Il est inutile d'insister sur 1 1impor
tance de ce questionnaire qui doit permettre à nos représentants de préparer leur 
travail et de défendre efficacement les aill1érents e~ les amis qui font confiance à 
la C.G.Tit 

~e~gues inrlica.tions. 

1) La. feuille de notation : sert exclusivemGn"t à l'avancement d'échelon (reste dans le 
dossier de l'agent et peut servir en cas de conseil de discipline), n'est pas utili
sée pour les changements de catégoge) l'avancement d'échelon se fait au choix au 
vu des notes chiffrées et éventuellement des appréciations écrites comme critère 
supplémentaire. 

Critères moyens de la Commission paritaire : 

-note au-dessous de 15 : ïeuille de note examinée soigneusement, risque de recul 
jusqu'au maximum échelon à ~rois ans 

note au dessus de 15 : échelon au choix accordé automatiquement (selon les ancien
ne~és mini~ma requises, indiquées à l'article 27 du statut) 

-note maxima du laboratoire, ou note 19 et 20 po~lr les isolé~ possibilité d' ______ _ 
accéléré à 18 mois (seulement pour les agents se trouvant da1ill un échelon pour 
lequel 1 1 ancienneté minima requise est 2 e.ns) 

s 
- Les échelons accélérés peuvent également et sont paT priorité accordé aux agents 

dont le patron en a fait la demande expresse sur une note séparée de la feuille 
de notation. 

2) Promotion de catégorie à 1 'ancienneté C0j·:Jl1ISSION PARITAIRE 

-~.._ __ .........,._é_...r_a_tive_ : 5 ans d'ancienneté dans la catégorie (sauf pour les et lns 
2A • Le chef de service doit faire un rappoœt selon les directives qu'il a reçues du 
CHRS, il ne doit comporter qile des éléme~ts ayant trait à l'intéressé et à son travail, 
en précisant, hien sûr, l' incidrmce de ce travail sur des tra"U"UU.X 8cientifiques. 

Le rappot11t ne doit pas être un rappel ''historique 11 de la carrière de 1' intéressé, 
ni décrire ses activités 11 mineures 11

, ni 1 'activité du. laboratoire, mais essentiellemex~t 
les ra;Lsons précises gui ,justifient la demande de promotion à une catégorie supérieu.re 
(fonction exercée, qualification professiom1elle, réalisation personnelle, degré de 
responsabilité 1 initiative dans le travail etc •• ) 

}jour les '3D le passage en à }_Jartir du 3è échelon de la 3D. 
Pour les 2A lo pnssage en îA est possible 3. partir du échelon de la 2A. 

Les agents de le. ·1 B possédant les ti tres exigés pour cette cat8gorie peuvent 
être proposés en 3A, y_uelle que soit letu~ ancienneté, au titre d'Assistant de Recher
ches Spécialiste (d6cision à demander au Directeur duC .R.S.). 

. .. /. 
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Les agents de la 5B 9 possédant les titres de la 5B, peuvent être proposés en 4B, 
quelle que soit leur ancienneté, au titre de Technicien de laboratoir~.· 

La Commission paritaire a été renouvel8 pour deux ans. Voici sa nouvelle compo
sition (représentants C.G.T.) : 

Catégorie A 

Guillaume 1IEILL ing6nieur 1 A - Bellevue 7 Physicien 
Andrée l'-iATHISU ingénieur 1 A - Pasteur Radium, .Giologiste 
Jean DUPLEX assistant de recherche 3A -Aix-en-Provence, Sociologue 
frlarie-H'ranÇoisé JANOT. ingénieur 2A - Strasbourg, urdinateer 

Catégorie B 

Guy DUPRE technicien 1B - Orsay, ::?hysicien 
JoË3l CHOISY technicien 3B - Grenoble, Mécanicien 
Jean-Pierre SCI~~TTE technicien 3B -Bellevue, Chaudronnier 
holand JLEBLO:NDET teclmicien 1B -Observatoire Paris, Opticien 

_Catégorie B _ ( de.ssinate~) 

Gérard DARRB 1Bbis - Astrophjsique 
Louis R1~' 3B - dessinateur peintre - Toulouse 
Louis ROSPARD 1Bbis - Observatoire de Paris 
Harcel ARlilCJUILLAUD 1 Bbis - Observatoire de Meudon 

Catégorie D 

Odette g '_ERY 2D responsable du Service des J-~cmidents du travail au CNRS - Paris 
Simone U~H ILLL 3D secrétaire principale - Bellevue 
Jocelyrne LOR -~HIL 3D secrétaire principo.le - CJrsa:;, 
Janine BATi1RD 6D dactylographe - Bellevue 

Respor..sable du ,'·,roupe C.G.T. : G" DUPRE 

Tous ces camarades sont à votre disposition. ~crivez-leur au siège du Syndicat 
10 1 rue de Solférino en indiquant "Commission paritaire SNTHS à 1 1 attention de Hr. ou ff1'11e 11 

··::enseignez vous également auprès de votre responsable de section sur les perma
nences tenues dans les établissements pnr ces camarades. 

3) Commission de dérogation 

Aucune condition exigée (ni et~.~ionneté, ni titre) 

Le rapport fait par le chef de service doit ~tre particulièrement soigné puisqu'il 
s'agit ''cl' agent faif!t't preuve d'une valeur exceptionnelle" les indications donn8es 
ci-dessus pour le contenu du rapport à la Commission paritaire sont valables pour la 
Commission de dérogation. 

Notons qu'en application des accords du 24 r~~ai de la Direction du C .N .R.S., je;:; 

représentants des techniciens et administratifs seront présents à la Commission des 
dérogations, les modalités pratiques sont en cours de discussion entre 1' Inters~.'ndicale 

Nationale et la Direction du C.N.R.S •• 

ophons n~:.~- 3CJ 

G.DUPRE 

Revue·de l'Union Générale des Ingénieurs et 
Cadres - C . G. T. 

"1 'affaire de la participation'' 
Recherche 0cientifique : douze "_i\nti-sasres'' 
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s:~0,3 IOTJ d' .it"l!TGr::HE du COiiliTE NATIONAL 

DaP.s notre derYJ.ie:..· ''Bulletin d 1 Information" nous avons indiqué la procédure 
utilisée en application de::< décisions du CCP pour assurer la représentation des 
t&chniciens et administratifs dans lee différentes sections du Comité National, 

Nous publions ci--dessous 1m<:J premiè:r-e liste des représentants de 1 1 Intersyndicale 
dés~gnés par le Drurectear d"L'. C .N.R .8 •• 

Les ~allègues 2:~:e1rt 1.111 <;robJ.ème lié à 1a réunion de la section dont ils dépendent 
peuvent prendre contJ..ct :;.~i."c n.vnc le militant C.G.T., soit si nous n'avons pas de cama
rades C.G.T. dans cette se~h'.m avec le collègue de l'Intersyndicale (FO ou CFD'I). 

I.SALC HéJ.?::::~e 1c.b,:r':lf,".i.:-:> d.-, ; 1 .• :3ique 'fhéorique - J:i'acultr:; des 3ciences -triee 
PilJZlCJ.ct-2 'L1'~~'rü·i:..·.0 et p:cobnbili tés - section 1~ 0 2 

'PJ::E?J'-ŒL Gu~' L.,A.A.S, - Tmüouse 
Iüectromq1Y.:: nt ~~lectrotochnique automatique - section N° 3 

SARMZlli Ger go iU1 , ~:. ." • ·,·o:ï.tiers 
iiécan:'..ct~G - :'lection l\: 0 4 

URBAIN HeD.ri Ir~sti tu~; de la C,gta.lyse - L:yon 
r c... ·"-·') ,·; Ci.L .. t:::..qt:.e Cli.i.Oique 11:o 5 

DE:BRAY PauJ. Lî.siitut d.e l!1ysique Eucléaire - Orsay 
: 1l:,sique :J.ucl.é;ü:œ et Corpusculaire - section H0 6 

KLEII~ Roger Insii tut du H:_li.Uum - Paris 
~ ~~~isicoch:i_,,JiD .:' : ouio,u8 et Ionique - section !1 ° 12 

~JA;.:;IE JeaneClaude Instl.'tlJ.t l~a:::teur ... Paris 
Biologie ~eliulaire - aec~iun N° 17 

DUPLEX Je;:J.n EconoJ!Üf; e1, .Svciclo:cr;.; du travail - ,'•ix-œn-Provencd 
Sociolo~ie et D8H:JgTaplüc - section N° 4 

CREUSEN Josepb ·~ .E.S, -· l:.laris 

" Il Il Il 

Clùilll'J-HER'I'2 Cdüe i1uséuJil -- Pr:·>.:j_s - Océnnograph..i.e - section l~ 0 51 

Liste des autres ~.:l':ld<;;:.s__Qe j{lntem ndicale (PO ou C?DT) 

DO·JILLET FhilipiJû - :>:r~olol!,ie 0.pphquée - Faris 
::éolog:i.e et fa.léontologie - section 'N ° 1 ·J 

DESVAGES Gisèle Collè,~.8 rle France CIIIIUE-Biologie - section tl 0 16 
;··Jr. SOUDAm Tiellev'J.·J i.>'~) Biologie et ~-hssiologie végétale- section N° 18 
GTJEZ Claude In::::-Gi'cuc ,.]~:; C.Sng:o:·;J.piü;;; - .i:'arj_::, Géographie section N° 25 
hme DE 'rCHA Service etudes ju:ndj_ques comparatives 

:,:;cie;1r:Gi'1 .Ju:r·id.iquer-} et ;)ol·itiques l'J 0 27 
f,I'l'TAUD Hélèhe Besançon - L-ï.n,'sUÜ>tiques g4nérale J.Jant;UCS li tté:rature:::: 

r~tTa:~g~res ·-- ~ .. ---ct:.LrJll Ln 2é~ 

BlJ.e 130USSIOF ·:::ent:re documcnt'l bo:r:t CIH:;:-; }-'aris 
l,a:c.gues et civilisation classiq·L<G --section N° )0 

rille LUBLET 1. E. H. T • - Pans 
Lc.ngues t~t civilisation orientale - section Ne '31 

SMiUEL Colette BH·ho·s;:;,~:ue his-co:rique de France - Paris 
Eistoire Jioderne et Contemporaine - section N° 33 

Cette liste a été d'3.blie à la date du H3,10.61.~. Le Directeur du CNl\.'3 n'a pas 
encore fix8 la re~~rést=mte_tion pour toute tme .;érie de sections. 

Les camaro.des A.;:ant un proh:Lèr.:8 ot d4pendant d'une section dont la représenta
tion r:' es+, pas fixée p:)<..<verJt té.léphoner -9-U siège du syndicat oui leur indiquera J.e 
TWill du repréoentant d.~:;;:O tc::c,~miciens et acLministratifs. 
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Dernières infom.ations I:?ACTE
IGRAl·:'i'E 

Au journal officiel du 10 aoüt 1968 
est publié un décret fixant le salaire 
de référence à 1,97 pour l'année 1967, 
et fixant : 

- la valeur du point (applicable du 
1° janvier 1968 au 30 juin 1968) à 
o;336 

-et à 0,342 (applicable du 1° juillGt 
1968 au 30 juin 1969). 

Un décret signé du t'iinistre des Finan
ces des Affaires Sociales est en cours de 
signature au Hinistère de l'Intérieur ; il 
porte modification des taux de cotisations 
de 1 1 IPAC'l'E et de 1 1 IGRAliiTE avec effet 
du 1° janvier 68. 

Voici ces nouvGaux taux : 

- IGR1.NTE : 1 ,40/-' pour 1 1 employé plus 
2, 1 cr;~ pour 1 1 emplo:; et.n• 

hppel de cotisation totale 3,5~ 
au lieu de 2, 5}·, 

- IP,iCTE : 4 , 25j:, pour 1 1 employé pl us 
8, 25/c pour l' emplo~· eur 

,\ppel de cotisation tot;:,le 12 ,5/·J 
au lieu de Wo 

Il n'est pas prévu de faire tm appel 
supplémentaire de cotisation pour 1968. 
Pour 1969 la différence serait supportée 
par les réserves des Caisses. 

Notons qu'il s'agit d'un relèvement de 
40; des cotisations empl.9Jeurs plus 
employés. · 

0 
0 0 

Ici la Commission des veuvres Sociales 

Les journées d 1 étude du 1LtS qui se 
sont tenues à GIF les 11 et 12 octobre 
ont permis un la±ge échange de vues :3ur 
l'avenir de notre a.ssociation d'oeuvres 
sociales des personnels. 

1a co!llmission des oeuvres sociales 
du ;:;>ndicat se rémüra prochainement pour 
en tirer les enseigneEtents 0t définir 
les grFJ.ndes lignes du p:co gramme 

social qui pourront être soumis au persom1vl 
tant en ce qui concerne le C1~ES que pour 
toutes les activit8s Sociales au C.N.R"S •• 

0 
0 0 

Fonction Publique (budget 1 ':-J69) 

L 1 étude du budget 1969 qui va être disc1~té 
à l 1 Assemblée lLc tionale fait apparaître qu 1 il 
sera un budget "record" se traduisant par un 
accroissement de la pression fiscale sur les 
salaires, par de nouveaux cadeaux aux trusts 
et :par l'insuffisance des mesures prévues 
po1.:œ les a{_;ents de la Fonction Publique, 

J,-1 .mgmentation des crédits de la Fonctim: 
-Publique se si tuera à 8, 7'0c dont 3;io de mesures 
nouvelles (contre 3; 17';- dans le projet de 
budget 1968), dans ces 37?; 0,80~) sont réser
vés aux mesures catégorielles pour les caté
gories C.D. de la Fontion Publique, 

Il va sans dire que tenant compte des 
augmentations du coüt de la vie, la part des 
rémunérations des fonctionnaires sera en 
régrescüon dans le budget 1 969. 

L1UGFF-CGT devant cette situation a fait 
des propositions concrètes aux autres féù8-
rations en vue d'organiser l'action pour 
dégager des crédits supplémentaires~ F.O. et 
la F.E.I1. nutonome ont déjà répondu favora
blement à nos propositions et plusieurs rc'n
contres ont eu lieu pour définir une position 
et desmodalités d'action conunune. 

l'i o tre U • G, F, F. propose notamment une '.3.Ug
mentation uniforme de 10 points supplémentai
res pour toute la grille hiE:rarchique. 

Nos collègues liront 11vec beaucoup 
d 1 attention les J.IT 0 203 et 204 de la "Trib1;ne 
des Fonctionnaires" pour avoir le maxinru.L1 
d'information, et connaitre les argwnents 
pour convaincre leurs collègues de travail 
de la nécessité d'une action efficace contre 
ce budget d'austérité. 



- 7 -
·-·----.. , 

ECHOS I --.· s~ E. R - 1 .r.: " • 1 

ct 0 de l 

A près la fusion, au début de l' annfe î 968, des deux sections S)mdicales existent 
à l' Th!SERN (Siège techniciens et administratifs de laboratoire) le n<Duveau bureau avait 
mis à son ordre du jour la fusion dans un avenir proche, avec le syndicat national des 
travailleurs de la recherche scientifique du CNRS (SNTRS). 

Or les évèhernents qui se sont déroulés en mai et juin nous ont montré que, travail
lant la plupart du temps dans les mêmes laboratoires, ayant rm statut identique et les 
mêmes revendications, nous devi ~ ~-ns mener nos luttes ensemble et non parallèlement COl:Lrue 
nous l'avions fait jusqu'alors. 

C'est pourquoi !l réw1is en assembl8e générale le 27 septembre dernier, les adhérent:;:: 
du syndicat C.G.T. des personnels techniques et administratifs de l'TI~SERN ont décidé en 
accord avec le :~~NTRS de fusionner avec le syndicat national des travailleurs de la recher
che scientifique au sein duquel ils formeront une section nationale de l' n -t..:)ERH. 

Sans attendre le 1° janvier 1969, date à laquelle nous serons officiellement ratta-
chés au sNrRS nos camarades mandatés par la dernière assemblée générale ont déjà partici
pé aux réunions de travail des différents organismes de direction du .3NTRS. 

Après la reprise du t1avail à la fin du mois de juin7 les membres de l'Intersyn
dicale (C.G.T. - 8NCS - JGEI,J) avaient décidé que, parmi les revendications reconnués dans 
le protocole du 12 juin 1968~ j:riorité serait donnée à la sortie rapide des textes concer
nant la composition des commissions scientific1ues spécialisées et du conseil scientifique. 

En effet, d'a. près lo. déclarntion du Directeur général de l' IN8Eill/l et de celles 
des représentants du Ministre des Affaires 0ociales aucune clifficul té ne devait se prés~n~. 
ter pour cette publication rapide. Il a iiallu cepeüdant attendre jusqu'au 2 Octobre pour 
que ces arrêtés pare.issent a.u journal officiel. 

Si leur contenu comporte des points positifs 9 il comprend, parcontre des poi~1ts 

négatifs 9 et lo. question s'est alors posée à certains de nos collègues de savoir si nous 
devions participer aux élections. 

En tant que syndicat C.G.T. nous o.vons fait connaître que n'étant pas pour la poli
tique du tout ou rien, nous devions participer à ces électmons conune il en -:tvai t été 
décidé auparavent. 

Cette position avait été aussi cel1e de s participants à l'iissemblée générale du 
samedi 5 oc.Jcobre malgré les propositions de boycott présentées par le Comité d'Action 
auquel notre s:~ ' ·ndicat ne participe pas. 

Lors de réunions qui se sont tenues les 7 et 8 octobre, certains membres du ~.A. 
c~t les représentants du 8GET·~-CP.DT ont remis en cause le vote de l'assemblée générale et 1~·1 
c oii\D.T. a fait part de sa ciécision de ne pllJ.S participer en tant que S2.;·ndicat aux tr<l\"~~- ~ !.X 
de la commission é lectorale déclarant laisser ses candidats libres de se présenter inùivi-
duellement. Après d'âpres discussions il a été décidé que les candida tures définitives 
~-;eraient examinées le 10 .. 10-.-88 par la connnission 8lectorale sans le SU-EN. 

Nous rappelons pour mémoire que c 7est volontairement que nous n'avons plus parti
cipé aux C.A. depuis la fin des évènements, un des C.A. ayant exprimé le désir de se 
substituer aux syndicats .. 

Par contre la pr8sence assidue du :·.)GEJ'J d.r:tns ces Cami tés d'Action est Lme sui te 
logique de sa politique de négation de l'action syndicle. En effet, au début du mouvement 
dans son tract du 21 lilai 1968 la CeF.D.T, appelait ses adhérents à partiper individuellemer:.t 
au.:x cami tés d'action et non en to.nt que syhrliq_ués C ,li". D. T. cl 

~:-:. ourtant, malgré cette attitude du ~~Gb1',1 nous continuons à penser que nous devons 
maintenir l 11.u1i té Intersyndic.;ü e e..ve c le .SGEJ-:i --C ~ilJ)T en ce q ~i concerne tous les autres -;)oints 
de la plateforme et nou.~ continuerons pour notre )art à agi r dans ce sens. 
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l ATTEî\JTION 
0 LE TABLEAU DES SALAIRES AU 1er OCTOBP3 1 968 ENVOYE 1\ VEC LE BULLETIN N°1 04 

a est 
,... 
raux 

(sept.-oct.1968) 

(il a été calculé par erreur avec une indemnité de rési
dence de 20j~ au lieu de 1$6) 

0 LE TABLEAU EXACT DES SAlJ\.IRES AU 1er OCTOBRE 1 968 EST CELUI QUI EST JOINT 
A CE BULLETIN N° 105 

1 1 erreur provient du fait qu 1 à partir du 1. er octobre 1 968 1 1 indemnité 
de résidence est diminuée, pour toutes les zones de salaires, de 2?b. Elle 
devient, pour la région parisienne 18}S au lieu de" 2CY,i6. 

Le salaire de base annuel de 5.355 900 B au 1er 10.68 tient compte à la 
fois de l'augmentation de 8,5~o sur le salaire de base de janvier 1968-
(4.B48 1 00 ir) et de la compensa ti on due au fait que 1 1 indemnité de ré si. 
denee est diminuée de 2~~. 

OEUVRES SOCIALES 

Le 24 Nai 1968 les organisations syndicales obtenaient, du C .N .R.S., une déclara
tion de responsabilité affirmant, en autre : que le C.N.R.S. serai doté d'un organisme 
ayant, en matière sociale, les prérogatives d'un comité d'entreprise. 

Depuis, les po~arlers entre l'administration et les organisations syndicales ont 
continué afin de définir : le champ d'application d'un tel organisme, ses formes d'organisa
tion et compte tenu des pourparlers avec les finances des moyens qui seraient, en fin de 
compte, mis à sa disposition. 

Conjointement des discussions et réunions régulières étaient établies entre le 
C .1~. .J:; .s. et les organisations S\rndicales de façon à préciser le plus rapidement possible les 
textes assurant la transformation du CAES. C'est clans le aadre de ces discussions que se sont 
déroulées, à GIF s/iVETTl; les 11 et 12 octobre 68, les journées d 1 étude du C .A .E.S •• 

Dans l'ensœnble de ces discussions sont apparus les points d'accord suivants 
1 ) quelques soient les ;.oyens obtenus pour les oeuvres sociales, il est nécessaire d 1 assurer 
1-'l transformation du CAES actuel en un organisme ayant en mat\;èro sociale les prérogatives 
d'un Comité d'entreprise, 

En effet c'est par un tel organisme, composé de militants syndicaux, que peuvent être 
menées les actions les plus larges, englobant l'ensemble des personnels, apportant de ce 
fait la dynamique qssurant les meilleurs résultats, 

2 j 1' ensemble d.es problèmes sociaux sera examiné et traité par un "Comité des problèmes 
soc·'' crx:" recouvrant les activités sociales gérées par l'administration et le personnel. 

Ce Comité sera composé de représentants du Comité d'action sociale (actuel CAES), des 
représentants syndicaux et de l'administration du C.N.R.S. (logements, hJ;giène et sécurité, 
bloc· médico-socis.ux, cantines, médecine de travail .Jtc..,). 

3) Le Comité d'action social (actuel Ci\.8S) composé d'élus sur listes syndicales, gérera, à 
son entière initiative ot sous sa responsabilité, les oeuvres sociales, non administratives 
(enfance, prêts, sports, culture et loisirs etc •• ) 

4) Que la province dewra-t-être représentée proportionnellement à son importance dans cet 
organisme national d 1 oeuvres socü:tles. 
5) Qu'une organisation de centralisée, peu-être même régionr3.liséo, devra être tentée de façon 
à assu:t'er le regroupement waximUl\1 du plus ,grand nombre cl 1agents isolés. 

Conjointement à ces discussions l'actuelle commissdlon d 1 études des problèmes socimuc à 
siégé ; à l'ordre du jour éto.ient examinés les points suivants : c;ü:dines, logements, bloc 

r::idico-sociaux, hygiène et sécurité et l'examen du budget 1969 d 1 oeuvres sociales. 
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C.G.T. SUPPLE.WlEr.IT··A1J13ULLETDl-·dtiNFORMATION N° 105 F.S.M. 

SYNDICAT- NATION.:;L DES TRt1Vi-1ILLEURS DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

10 rue de Solférino - PARIS 7ème - TèL. 483-71-39 

COMMISSION D 'AVJ\NCEMENT 1969 

Feuille de renseignements annuelle à remplir soigneusement par les personn~ls tech
niques et administratifs du C.N.R.S. d~sirant Str~ d~fendus par les représentants C.G.T. 
aux commissions d'avancement. La réponse à ce questionnaire et son envoi au ·syndicat est 
indispensable pour que l'intéressé reçoive les résultats le concernant. 

NOM PRENOM : 
(en majuscule) 

Numéro mécanographique r.._~'-" ----------~ 
Affectation (laboratoire, nom du Patron etc •• ) 

Adresse personnelle de l:agent 

J.dresse du lieu de travail : 

SITUATION ADMINISTRJ\TIVE DE L'AGENT 

(rec~pier les indications figurant sur v~tre feuille d~ notatio,) 

ChTEGOHlE [' 1 Si vous êtes dessinateur 
mettez une croix ici 

E.CHELON D 

ANCIENNETE J1U 31 
DECEMBRE 1968 

DANS L'ECHELON DANS LA CATEGORIE AU C.N.R.S. 

\ 
Si vous avez ch8ngé de catégorie au cours de l'année 

indiquez ici votre ancienne catégorie ~ 1 f 

PROPOSITION d 'AVi\NCEMENT 

, Votre Patron vous a t-il proposé pour : 

- un échelon accéléré 1 l 
~ une promotion de catégorie au ti trc A (dérogation) f __ l 
~ une promotion de catégorie au titre B (ancienneté) ~~ 
·- passer un;, examen profess ione 1 titre C l.==f 

' 

(dans l'affirmative mettre une croix dans la case correspondante). 

.l 

Si vous êtes proposé p~ur un changement de cat8gorie, essayez d'obtenir la copi~ d~ 
1~ demande rédigée par votre Patron, et joignez là à ce questionnaire 9 INDIQUEZ EGALEMENT 
SUR UNE FEUILLE ANNEXE LE NlAXIJ\1UM DE RENSEIGNEMENTS SUR VOTRE TRJ.LVAIL QUI PEUVENT ETHE 
UTILE A VOTRE DEFENSEUR (capacités techniques, titres ~u diplômes, responsabilit~ initia
tives, travail original, publications, photos, dessins etc ••• ) 

.... 14 .• 
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NOTATION 1968 

Cette partie du questionnaire. doit être la copie fidèle de la feuille de notation 
:::·?r';plie par votre P2tron, gu' il doit vous communiquer remplie, et que vous devez signer 
z.;près avoir pris connaissance de vos nfltes et mis éventuellement vos observatirms. 

;.,L!réciations du chef de service 

;>;tation chiffrée 

Cap~citéf techniques : 
Ponctua li té 
Efficacité 
Sni~ dans l'exécution: 

LfA~ent dirige t-il d'3utres agents, si oui lesquels 

Note d'aptitude au commandement : 1=r 
Ncms et qualité du signataire de votre feuille de note : 

TOTAL SUR 20 

D 

Eventuellement , nom' et qualité du chc.rcheur Ol..l du chef de service qui a ~ffectivement 
réjigé la f~4~lle de,note : 

Nature du travail effectué par l'agent 

nosr·rvations et voeux de 1 1 agent nl'lté 

Pour des raisons d'expédition des résultats indiquez si vous êtes syndiqué~ au 
~~.;,] T.R.S. OUI NON (rayer la mention inutile) 

·,·;:::E.S IMPORTANT Si vous avez des remarques à formuler sur la notation d~ votre patron, 
;ës appréciations ou toutes autres questions concernant votre avancement, joignez une 
~~te à ce questionnaire. 

Fait à le 

Signature 

1 0, ru8 do SoJ.férino - Paris 7è 



PAGES DE DOCUMENTATION 
N• 105 SEPT.-OCT. 1968 

Supplément ou Bulletin mensuel du Syndicat National 
des Travailleurs de la Recherche Scientifique 

C.G.T. du C.N.R.S. 

Intervention de A. CHANCONIE secrétaire général du S.N.T.R.S. au XIVe Congrès du S.N.C.S. 
Votre 13'' Congrès, ~n novembre 1967, Pt notre ]]·· Congrès eu 

mars 1968, approuvaient l'accord d~ concertation permanente 
entre nos deux syndieals, le vôtr·c appar·tpnant il la F.E.N. au-
1 onome, le nôtre à la C.G.T. 

Cet accord résultait des cunfr·ontations régulières des deux 
délégations de nos bureaux nationaux, à propos de problèmes 
eorpuratifs (statuts, problèmes du C.N.R.S.), confrontations qui, 
tout naturellement, et inévitablement, avaient conduit à discu
ter des causes profondes des difhcultés et des obstacles que 
nous rencontrions. Cet accord mentionnait la convergence de 
nos appréciations sur la politique économique et sociale du 
l(uuvernement, sur les problèmes du mouvement syndical, sur 
les problèmes de la recherche scientifique. 

Depuis, quelq;ues semaines seulement après notre 11' Congrès, 
sunenaient les événements du printemps, la grande grève dl· 
:\lai et Jun1. Aujourd'hui, nous sortons de ces événements tu
multueux, eumplexes et, finalement, riches de promesses pour 
tous ceux qui luttent pour J'émancipation des travailleurs. Nous 
en sortons avec des acquis revendicatifs importants, mais après 
que le pouvoir ait si !Hcn su exploiter à sun avantage le dé
sarroi de nombreuses couches de la population, et nous avons, 
encore, à faire face à la même politique commune du gouverne
ment et des grosses sociétés capitalistes. 

Comme nous l'indiquions dans notre texte commun, les 
eonditions nécessaires à une modification de Cl'tte politique 
r·ésident fondamentalement dans la substitution à un régime 
dominé par les intérêts des grands monopoles, d'une démocratie 
éeunomiquc oü les travaillt·urs auraient légitimement une in
lluence réelle sur la politique du pays et sm· sa mise en œuvre. 

De même, nos ap(lréciatiuns sur l'importance de l'unité d 'a c
tion, face à la politique d'ensemble du grand patronat et du 
gouvernement, sur la nécessité d'une organisation syndical<' 
unique, indépendante du patrona t, du gouvernement, des partis 
politiques et des églises, sont encore renforcées, après que six 
porte-parole différents, parfois l'ivaux, face au patronal et à 
l'Etat patron, aient exprimé les aspirations des salariés. Tant 
q1ue l'organisation syndicale unique, qui triomphera bien un 
jour, n'existe pas, il est bien évident que les diverses organisa
tions s~·ndicales C.F.D.T., F.O., F.E.N. et C.G.T. pourraient par
venir à soutenir, sur heaut·oup dl· questions, une position 
unique. 

Pour la reconstitution de l'unité syndicale, nos propositions 
communes, notre contribution, modeste mais nécessaire r estent 
1·alables, car, ainsi que nous le disions : ce sont les travailleurs 
eux-mêmes, à tous les niveaux, qui joueront un rôle décisif 
pour que soient surmontés les obstacles à l'unité syndicale. 

Les problèmes de la recherche scientifique, mutilée et dé
voyée par la primauté accordée aux intérêts des capitaux et aux 
fins militaires, concernent toujours tous les ordres de recher
che, qu'il s'agisse de la recherche universitaire, à plein temps, 
ou spécialisée et industrielle. La recherche à plein temps, celle 
du C.N.R.S., d l'l.N.S.E.H.il'l . est menacée par les orientations 
définies à Caen, ct la loi récente sur l'Enseignement Supérieur 
d la recherche laisse subsister nos craintes en même temps 
qu'die précise la tendance à la contractualisation des person
nels. 

L'appartenance du C.N.R.S. au Ministère de l'Education Na
tionale, garantie précaire sans doute, mais quand même garantie 
d'une certaine, non-dépendance scientifique, peut être remise 
en question. La représentation _démocratique des scientifiques 
ct des travailleurs de la recherche scientifique dans les orga
nismes où s'élabore la politique scientifique reste à conquérir. 
Les statuts des p ersonnels, garantissant les carrières et la 
sécurité de l'emploi sont en chantier, mais risquent de le rester 
encore longtemps, et des dispositions inadmissibles concernant 
la généralisation de la contraetualisalion ct des dispositions 
dangereuses visant à faire du système des contrats une institu
tion permanente sont prises ou en cours d'élaboration. 

Sur tous ces points, et sur d'autres encore comme les libertés 
syndicales, le développement du secteur social au C.N.R.S., et à 
l'I.N.S.E.R.M., l'importance de la concertation entre nos deux 
syndicats est toujours aussi grande pour organiser ensemble les 
actions que nous aurons à mener . Car il faudra mener la lutte 
à Jli'Opos des nouvelles structures : Comité National, Comité 
Central-Directoire, a u C.N.R.S., Conseil Scientifique, et com
missions spécialisées à l'I.N.S.E.R.J\1., Comités de gestion des 
laboratoires. Nous y serons confrontés, ensemble, avec les dif-

liciles, dél icab et dangereux problèmes de la participation. Il 
faudra organiser cl mener les luttes pour qu 'aboutissent les 
drspusitions statutaires l'tl matière de carrière, de stabilité de 
l'emploi, de retraites, pour que soient mises en place les dispo
sitions vour la formalron . .pt:rmanentc. Ce probleme des statub 
est un des problèmes clés auqm•b sont confrontées toutes les 
catégories de tra1•ailleurs de 1 enseignement supérieur ct de la 
recherche. Il nous faudra lutter pour l'augmentation des cré
dits de r echercllc, augment ation dont nous pourrons toujout·s 
dire qu'elle est possible, quels que soient, par ailleurs, les be
soins, en mat ière 'd'enseignement, par exemple, t ant que d 'énor
mes crét!rts seront eonsacres aux expériences at omrques mili
taires ! 

Egalement, nous del'runs lutt er pour la normalisation de la 
situation des personnels sous l'ontrats, pour l'augmenta tion du 
nombre des postes au C.N.H.S. et à l'l.N.S.E.R.M. A ce propos , 
nous de1·ons dire que le désastreux projet de budget pour 1969 
comporte, pour nous, techniciens et administratifs du C.N.H.S., 
une circonstance particulièrement aggravante. Pour satisfalrl' 
la règle du tiers du nombre d ' attachés de recherche ayant au 
moins 3 an s d'ancienneté de grade, tiers à promouvoir au grade 
de chargé, la Direction du C.N.H..S. a imaginé de prévoir la 
transformation de 100 postes de t echniciens en postes de cher
cheurs. Dans un premier t emps, chercheurs et techniciens se 
sont refusés à admettre cette procédure, et ont réclamé le 
recours à uu collectif hudgétaire pour que suit satisfait l'enga
gement de la Direction. Le collectif budgétaire ayant été refusé 
par le C.N.lt.S., nous souhaitons que très clairement et très 
fermement, il sott demandé à la Direction de n e pas faire 
usage même si cela était nécessaire pour satisfaire la règle 
du 1/3, de la transformation de postes de techniciens. 

:-.lous regretterions que cela ne soit pas fait, cc qui permet
trait à la Direction d'utiliser cet artifice, non pas contre l'avis 
des organisations syndicales, mais uvee leur consentement ta
cite. Nous ne défendons pas là, un point de vue étroit de caté
gorie, ou une politique du pire (ce qui serait le cas si la uon 
utilisation des postes pour les cherl'hcurs conduisait au licen 
ciement d'attachés de recherche) , mais nous vo ulons que les 
responsabi lités réelles ne soient pas masquées. 

Chers camarades, parmi les importantes questions dont vous 
allez débattre, l'éventualité d'un élargissement de votre syn
dicat ne peut laisser indifférente notre organisation, et vous 
comprendrez bien qu'il s 'agit d'un tout aut re problème que 
d 'un problème d'effectifs ou de secteur réservé io l'une ou à 
l'autre de nos organisations, mais du grave problème de la 
force que les t ravaille urs scientifiques seront capables d'oi>I><>
scr aux ent reprises du pouvoir. 

Quelles que soient les décisions que vous prendrez la néces
sité de l'unité d'action renforcée des chercheurs et des techni
eiens el administratifs s'imposera. 

Cette unité se réalisera dans des conditions objectives plus 
ou moins favorables suivant l'option que vous aurez choisie, 
mais la nécessité d'unité d'action subsistera. 

Ces conditions seront plus favorables, c'est notre point de 
vue, si votre Congrès réaffirme, renforce ct précise (en particu
lier sur la solution de la recherche industrielle dans le cadre 
de nationalisations démocratiques ) l'accord de concertation avec 
le S.N.T.R.S. et si votre congrès répond favorablement aux pro
positions de l'U.G.I.C.-C.G.T. 

Ces conditions seront moins favorables si \'otre Congrès déci
dait d 'un élargissement qui conduirait dans les faits, à un 
morcellement supplémenta ire par l'introduction au C.N.R.S. et 
à l'I.N.S.E.R.M. d'un s~·ndicat F.E.N. chez les techniciens et d'un 
syndicat C.G.T. chez les chercheurs et à une concurrence sup
plémentaire, a u C.N.H.S. et dans les a utres bra nches de la 
recherche. dans le mouvement syndical trop m orcelé. 

Pour sa part, notre s}·ndicat C.G.T. poursuivra la recherche 
de l'unité d'action, de la convergence des luttes de tous les 
personnels, il poursuivra le renforcement du combat pour la 
défense des personnels, de la recherche, contre le pouvoir 
dont la politique économique et sociale est au service des seuls 
intérêts capitalistes ; contre ce pouvoir qui, contrairement aux 
apparences est plus vulnérable depuis les événements de mai. 

Les mêmes causes engendrent les mêmes effets, nous sommes 
prêts à assurer encore toutes nos responsabilités et nous de
vons, en semble, nous y préparer. 

Bon travail, camarades à votre 14' Congrès. 

AnENTION Cette grille remplace celle parue avec le no 104 de Septembre-Octobre 1968 ( ~~~/â"seignements) 
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Tableau rectificatif des salaires au 1er octobre 1968 
(Voir renseignements page 8) 

Édité par le Syndicat National des Travailleurs de la Recherche Scientifique C.G.T. du C.N.R.S. 

Dans ce tableau vous trouverez. pour toutes les catégories et tous les échelons de contrac-
tuels, les salaires tels seront à partir du p'!r Oct. 1968. 

Ces chiffres les salaires bruts mensuels (S. Br.) de la région parisienne : 
traitement principal P.} sur la base annuelle de 535.500 F au 1er Oct. 1968 à l'indice 100. 
plus indemnité de ( 1. R.) de Paris ( 18 % du traitement principal). 

POUR LA PROVINCE, les salaires bruts mensuels peuvent être obtenus (à quelques 
anciens francs près} en :multipliant les salaires de la région parisienne par le rapport 

100 + raux I.R. zone considérée 
ce qui revient à appliquer les coefficients suivants : 

100 + taux l.R. région parisienne 

1er échelon 
Ca té· 

2e échelon 3e échelon 4e échelon se échelon 68 échelon 

go ries lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire 1 nd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire 

1 

lA 531- 2.796,10 607- 3.196.32 683- 3.596,53 732- 3.854,56 770- 4.054,67 -
2 A 348- 1.832,43 375- 1.974.62 402- 2.1 16.81 428- 2.253.69 455- 2.395,88 493- 2.596,00 
3 A 322- 1.695,55 341- 1.795,66 3 64- 1 • 9 1 6, 7 1 386- 2.032,55 405- 2.132,65 428- 2.253.69 

1 B 296- 1.558,67 319- 1.679.73 377- 1.774.52 355- 1 .869,31 379- 1.995,67 402- 2.116,81 
1 B bis 296- 1 .558,67 319- 1.679.73 337- 1.774,52 355- 1.869,31 379- !.995167 402- 2.116.81 
2 B 232~ 1.221.69 247- 1.300.65 266- 1 .400.66 281- 1.479,72 296- 1.558,67 312- 1.642,95 
3 B 205- 1 .079150 214- 1.126,90 230- 1 .2 1 1 1 1 6 240- 1.263.78 256- 1.348.04 269- 1.416.48 
4 B 194- 1.021,58 205- 1 .079' 50 211- 1. r 11,06 222- 1.168,98 232- 1.221.69 243- 1.279.60 
5 B 184- 968.87 194- 1.021.58 205- 1 .079.50 211- 1.1 Il ,06 222- 1 .168,98 232- 1 .221,69 
6 B 166- 874,08 171- 900.43 183- 963,66 188- 989.91 192- 1.011.06 197- 1.037,31 
7 B 158- 831,99 161- 847183 166- 874,08 171- 900.43 178- 937,31 182- 958.35 
8 B 146- 768,77 149- 784.59 153- 805.64 156- 821.47 158- 831,99 161- 847.83 
9 B 134- 705,64 142- 747.72 145- 763,55 148- 779.28 151 795,12 156- 821.47 

1 D 269- 1 .416.48 296- 1.558.67 319- 1.679.73 337- 1.774,52 355- 1.869,31 379- 1.995,67 
2 D 229- 1.205,85 247- 1.300,65 269- 1 .41 6.48 292- 1.537.63 315- 1.658,68 333- 1. 753,48 
3 D 205- 1.079,50 211- 1.111.06 222- 1.168,98 232- 1 .221,69 243- 1.279.60 258- 1.358.-57 
4 D 173- 910.96 179- 942.52 186- 979.40 190- 1.000,53 194- 1.021,58 201- 1.058.46 
5 D 166- 874,08 171- 900,43 178- 937,31 183- 963.66 187. 984.71 191- 1.005.75 
6 D 153- 805,64 158- 831.99 161- 847,83 164- 863,56 166- 874,08 169- 889.91 

Zones - . - . . ... - . . . . . . . .... - . 1 2e 1 3e 1 4e 1 5• 1 6• 

Coefficient à appliquer . . . . . . . . 0,98305 0,97034 0,95975 0,94915 

(Pour le mode de calcul des traitements. voir page de documentation n° 61 de jan
vier 1964.) 

POUR AVOIR LES SALAIRES NETS. il convient de déduire la Sécurité Sociale, l'I.P.A.C.T.E. 
et le capital-décès, lï.G.R.A.N.T.E., la M.G.E.N. (voir le calcul au bas de la page) et d'y 
ajouter les allocations familiales et le supplément familial de traitement s'il y a lieu, ainsi que. 
pour la région parisienne, les 20 F d'indemnité de transport. 

Les indices sont les «indices nouveaux» sur les feuilles de paye. 

7e échelon 8" échelon 9e échelon 10" échelon 11" échelon 128 échelon 
Ca té· 

lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire go ries 

- - - lA 
531- 2.796,10 568- 2.990.90 607- 3.196,32 - - - 2 A 
451- 2.374,84 477- 2.511.72 507- 2.669.75 538- 2.832,98 568- 2.990,90 - 3 A 

425- 2.237.96 443- 2.332,75 470- 2.474194 500- 2.632,87 523- 2.754.01 546- 2.875.07 1 B 
425- 2.237,96 443- 2.332, 75 470~ 2.474,94 - - 1 B bis 
325- 1 .71 1 .39 341- 1.795,66 355- 1.869,31 379- 1.995,67 402- 2.116,81 425- 2.237,96 2 B 
285- 1 .500, 7 6 304- 1.600,76 319- 1.679,73 329- 1.732,43 348- 1.832.43 355- 1.869. 3 1 3 B 
255- 1.342,73 266- 1.400,66 273- 1.437.53 285- 1 .500. 7 6 292- 1.537,63 4 B 
243- 1 .279.60 255- 1 .342,73 258- 1.358,57 266- 1 .400,66 - 5 B 
203- 1.068,97 207- 1 .090,02 212- 1.116,37 218- 1.147,94 - 6 B 
186- 979,40 190- 1.000,53 201- 1.058,46 7 B 
164- 863.56 166- 874,08 173- 910,96 - 8 B 
158- 831,95 161- 847,83 164- 863,56 - - 9 B 

402- 2.116.81 425- 2.237,96 443- 2.332,75 470- 2.474,94 500- 2.632,87 546- 2.875,07 1 D 
355- 1.869,31 379- 1.995,67 402- 2.116.81 425- 2.237,96 - - 2 D 
273- 1.437,53 292- 1.537,63 308- 1.621,80 322- 1.695.55 337- 1.774.52 355- 1 .869,3 1 3 D 
205- 1.079,50 209- 1 .1 00,54 215- 1.132,10 223- 1.174,29 231- 1.216,38 236- 1.242,73 4 D 
196- 1.032,10 205- 1 .079,50 208- 1 .095.23 2 1 1 - 1.1 1 1,06 - 5 D 
173. 910.96 177- 932,00 180- 947,83 184- 968,87 - 6 D 

--- --····-··--··-············--

Calcul des déductions pour cotisations diverses 
B SECURITE SOCIALE: 6,5 % jusqu'au plafond ( 1.200,00 F) ; au-dessus de 1.200,00 F: 1 % 

(S. Br. + Pr. ou H.S. + S.F.} à compter du l18
r octobre 1967 . 

• I.P.A.C.T.E.: 1,85 fo de ( S.Br. + Pr. ou H.S. - A). 
• CAPITAL-DECES: 0,15 /o de (S.Br. + Pr. ou H.S. 
• I.G.R.A.N.T.E. : Pour les affiliés à I'I.P.A.C.T.E. : 1 '?'o de 

Pour les non-affiliés à I'I.P.A.C.T.E.: 1 /o de (S.Br. + Pr. ou H.S.). 

• M.G.E.N. (facultatif) : 1 .5 fo de T.P. depuis le 1er octobre 1962. 

A= Plafond mensuel de traitements soumis à cotisation de Sécurité Sociale ( 1.200 F en 1968). 

S.Br. = Salaire brut (figurant au tableau ci-dessus pour la région parisienne). 

Pr. ou H.S. = Prime ou heures supplémentaires . 

S.F. = Supplément familial de traitement . 

T.P. = Traitement principaL 
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